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ARRETE PRE|=EcToRAL coMPLEMENTA|RE du 2 U UU. 2023

portant prescriptions complémentaires à la société STOCKO CONTACT
pour l'expIoitation de ses installations

situées 7-9 route d'Eichhoffen à Andlau (67140)

LA PREFETE DE LA RÉ<s|oN GRAND EsT
PREFETE DE LA zoNE DE DEFENSE ET DE sÉcuR|TE EsT

PREFÈTE Du BAs-RH|N _

OFFICIER DE LA LÉGION -D'HONNE`UR
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU M-ÉRITE

VU le code de Venvironnement, notamment le titre 1°' du livre V (installations classées pour la
protection de l'environnement)let` le titre VIII du livre 1€' (procédures administratives) et les
articles L. 181-14, R. 181-45 et R. 181-46 ;

VU l'arrêté préfectoral du 22janvier 2009 portant autorisation d'exploiter (prescriptions
codificatives et complémentaires) à la société STOCKO CONTACT à Andlau ;

VU les actes antérieurement délivrés pour l'établissement exploité par la société STOCKO
CONTACT sur le territoire de la commune d'AndlaU, notamment l'arrêté préfectoral
complémentaire du 06 août 2020;

VU la demande du 09janvier 2023, présentée le 11janvier2023 par la société STOCKO
CONTACT, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter pour l'ajout d'une installation
dfétamagefnickelage CT 2 ;

VU le projet d'arrêté porté le 21 septembre 2023 à la connaissance du demandeur;

VU le rapport et l_es propositions de l'inspection des installations classées en date du
10 octobre 2023 ;

CONSlDÉRANT_qu'une installation d'éta_mage/nickelage CT 2 sera installée dans le hall N°2, et q_u'il
convient de mettre à jour l'article 1.1.2 (Liste des installations classées) et de compléter les
articles 3.3.2 (Conduits et installations raccordées) et 3.1.3 (Conditions de rejet) de l'arrêté
préfectoral complémentaire du 06 août 2020 ;

CONSIDERANT, en application de l'article R.181¿46 du code de l'environnement, que cette
modification ne constitue pas une modification substantielle des installations ;

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté;

SUR proposition du directeur régional de l'environnement de Paménagement et du logement
Grand Est,

ARRETE

Direction régionale de l environnement, de laménagement et du logement Grand Est
14, rue du bataillon de marche N°24 - BP10001- 67050 STRASBOURG cedex
www.grand-estdevelo Qemejngdu¿ail::ÿje.jgoyv.fjr



Article 1°'
La société STOCKO CONTACT, ci-après dénommée « Vexploitant ››, se conforme aux dispositions du
présent arrêté pour la poursuite de Pexploitation de ses installations situées 7-9, route d'Eichhoffen
à Andlau (67140).
Les prescr-lpt»ions'..du présent arrêté remplacent celles de*l'acte antérieur susvisé du 06 août 2020.

Article 2 :

L'article 2 de l'arrêté préfectoral complémentaire* du 06 août 2020 susvisé est abrogé et remplacé
par:

Rubfique
Régime

ICPE»
Libellé simplifié de la rubrique (activité)

Nature et capacité
totale des
installations,
observations

2560-'l E Travail mécanique des métaux et alliages, à l'exclusion des
activités classées au titre des rubriques 3230-a ou 3230-b.
La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de
l'installation étant:
1. Supérieure à 1000 kW

Ateliers de travail
mécanique des

métaux et alliages
1 500 kW

2910-A2 DC Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques
2770, 2771, 297.1 ou 2931 et des installations classées au titre de
la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la
fusion, lacuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de
combustion, des matières entrantes '
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls lou en
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du
biométhane, du_ fioul domestique, duicharbon, des fiouls
lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b)
iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de
scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant
du b) v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue de
déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de
l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations
classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique
nominale totale de l'installation de combustion est:
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW

.Générateur d'air
chaud Make up
nouveau hall TS
d'une puissance
nominale de
1,071 MW

3 3260 A Traitementde surface de métaux ou de matières plastiques par
un procédé électrolytique ou chimique pour lequel le volume
des cuves affectées au traitement est supérieur ä 30 mètres
cubes

Machines de
dégraissage,

étamer et nickeler
d'un volume total

de 84 m3

Régime : A - autorisation; E - enregistrement; D - déclaration; DC - installation soumise à contrôle
périodique.

Article 3 :

L'article 3 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 06 août 2020 susvisé est abrogé et remplacé
par:
« Les emplacements des divers conduits sont repérés sur un plan tenu à jour de l'établissement.
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z N" deConduit Installations raccordees Puissance Combustible

AERO01 à
AERO08 Aérotherme Gaz Hall U2 44,64 kW Gaz naturel

AERO09 Aérotherme Gaz Estampage stockeurs , 29,2 kw Gaz naturel
AERO10 Aérotherme Gaz EGV4 48 kW Gaz naturel
AERO11 Aérotherme Gaz Robot_g_auche porte 49,9 kW Gaz naturel
AERO12 Aérotherme Gaz Robot droite porte 49,9 _kW_ Gaz naturel
AERO13 å
AERO14 Aérotherme Gaz T52 SN4 '48kW Gaz naturel

AERO15 Aérotherme Gaz stockeurs Î' 29,2 kw Gaz naturel
AERO'l6 Aérotherme Gaz Behr 2 44,7 kw Gaz naturel
AERO17 Aérotherme Gaz Behr 29,2 kW Gaz naturel

A AERo1a Aérotherme Gaz Bobinage manuel ` 29,2 kw Gaz naturel
'L AERo1s Aérotherme Gaz Bobinage manuel (coin) __ 25,53 kw Gaz n_aturel

AERO20 E ,
4.Aerotherme Gaz EGV1 48 kW Gaz naturel

AERO27 Make-up TS'lg l 750 kw Gaz naturel
_i AERO22 Make-up TS2 _ ' 1071 kw Gaz naturel

AER023 Aérotherme Gaz zone périphéries 5 ao kw Gaz naturel

1 AERO27
AERO24 à Aérotherme Gaz Hall MP 60 kW Gaz naturel

A AERo2a Aérotherme Gaz Mezzanine MP 2, 21,8 kw Gaz naturel
l

AERo29 Aérotherme Gaz Mezzanine maintenance 21,8 kW -Gaz naturel
AERO30 Aérotherme Gaz Atelier maintenance _ 21,8 kW Gaz naturel
AERO37 å
AERO32 Aérotherme Gaz Quai réception MP 40,5 kW Gaz naturel

l'

AERoss Chaudière Local compresseur - 177 kW Gaz naturel
AERO34 Chaudière Local Chaufferie BAO " 50 kW Gaz` naturel
AERO35

1-

0 cHEM36
Make-up Es-tampage usinage _ 900 kW _ Gaz naturel

/ /Laveur d 'air Nl2
A CHEM37 Laveur d 'air Nl3
A cHEM3a Laveur d 'air SN3 "\."-. \E

4 cHEM39 "l

Laveur d'air SN4 `“'-. `\.
CHEM40 Laveur d 'air' CT2 "'\ `\

D

Article 4 :

L'article 4 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 06 août 2020 susvisé est abrogé et remplacé par :
{(

AERO0'lrà
AERO08 Aérotherme Gaz

i

N° de Conduit Installations raccordées Hauteurfm) (mm)
Diamètre

Hall U2
-L _

0,8 m au-dessus du toit 200

AERoos Aérotherme Gaz Èstampage stockeurs 0,7 m au-dessus du toit 165
AERO10 Aérotherme Gaz EGV4 *- 0,95 m au-dessus du toit 13,5 ,

'i
AERO11 Aérotherme Gaz Robot gauche porte 0,92 m au-dessus du toit 200

ll
l AERO12 'Aérotherme Gaz Robot droite porte 0,91 m au-dessus du toit 200

ALERO13 ,Aérotherme Gaz TS2 SN4 0,93 m au-dessus du toit _1s5
AERO74 .Aérotherme Gaz T52 SN4 0,95 m au-dessus du toit 135
AERO'l5 §Aérotherme ,Gaz Estampage stocke-“Urs 0,7 m au-dessus du toit 165
AERo1c-:G En Aérotherme Gaz Behr 0,9 m au-dessus du toit 200 _
AERO17 "Aérotherme Gaz Behr E E 0,76 m au-dessus du toit 165
AERO18 L Aérotherme Gaz Bobinage manuel 0,75 m au-dessus du toit 165
AERO19 Aérotherme Gaz Bobinage manuel (coin) 0,71 m au-dessus du toit 165 È
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N° de Conduit lnstallations raccordées ' Hauteur(m) Diamètre
(mm)

Affiozo Aérotherme Gaz EGV1 2 0,95m au-dessus du toit
AERO21 Make-up T51 Pas de rejet extérieur, mais

intérieur

135
/

AERO22 Make-up T52 Pas de rejet extérieur, mais
intérieur

/

AERO23 Aérotherme Gaz zone périphéries '0,9m au-dessus du toit 165
AERO24 à AE-RO27 I Aérotherme Gaz Hall MP 0,68m au-dessus du toit 120

AERO28 Aérotherme Gaz Mezzanine MP 0,53m a_u-dessus du toit 120
AERO29 Aérotherme Gaz Mezzanine maintenance 0,75m au-dessus du toit 120

AERO30 Aérotherme Gaz Atelier maintenance Sur le mur Sur le
mur

AERO31à AE-
* RO32- Aérotherme Gaz Quai réception MP 0,8m au-dessus du toit 150

AERO33 Chaudière Local compresseur 5,2m partant du mur et
dépassant le toit de10cm

320

AERO34
|-_.

Chaudière BAO Chaufferie BAO 0,75m au-dessus du toit 150"
AERO35 .Make-up Estampage et usinage Pas de rejet extérieur, mais

intérieur »
' /

CHEM36 Laveur d'air ÃH2 2,5m au-dessus du toit 1190
ci-iEMs7 Laveur d 'air NI3 2,5m au-dessus du toit 1100
CHEM38 Laveur d'air SN3 2m au-dessus du toit 1000

' cHEM39 Laveur d'air SN4 4m au-dessus du toit 900
CHEM40 Laveur d'air CT2 4m au-dessus du t_oit 900

ll)

Article 5 :

L'article 5 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 06 août 2020 susvisé est abrogé et remplacé par :
« Le tableau ci-dessous définit les valeurs-limites en concentration et en flux à ne pas dépasser; les
volumes de gaz étant rapportés :

, ° à des conditions normalisées de température(273 kelvins) et de pression (1013 kilopascals) après
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ;

° à une teneur en O2 (ou CO2) de 3 %

Conduits n° AERO01 à AERO020 et AERO23 à AERO034

Nature de installation / Concentration
identification de Paramètres Code CAS
_ l'émissair_e _ _ _ _ _ _

lnstallations de ~ › L 10102-43-9 *

mg/Nma l

Oxydes d'Azote en » j 150 lb “_ equivalent N02 _com us on au gaz - d d * _nature, Monoxy e e carbone 630_O8_0 100 a compter du
í_ (CO) _ _ _01/01/2030 _ _
))
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Article 6 :

L'article 6 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 06 août 2020 susvisé est abrogé et remplacé par :
« Le tableau ci-dessous définit les valeurs-limites en concentration et en flux à ne pas dépasser. les
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de
pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur dfeau (gaz secs).

Conduits n° CHEM36 à CHEM40 .' _

Nature de l'installation / . . Concentration. . . . ,, . . Parametresidentification de lemissaire mg/Nmïi

H Acidité totale exprimée en H 0,5 _
Ni. _5

lnstallations de traitement Alcåfinsl exprimés en OH - * 10
de surface _

NOx exprimés en N02 200Laveurs d'air '
SO2 100
NH3 ao “

._ .

Les valeurs limites en concentration ci-dessus sont des valeurs moyennesjournalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder
le double de la valeur limite.

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les
méthodes de référence reconnues. ››

Article 7. - Modalités d'exécution :

- Article 7.1'Frais: _
Les frais inhérents à Fápplication des prescriptions. du présent arrêté sont à la charge de la société
STOCKO CONTACT.

- Article 7.2 Mesures de publicité :
Les mesures de publicité de l'article R.181-45 du code de l'environnement sont appliquées au
présent arrêté.

- Article 7.3 Droits des tiers :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

- Article 7.4 Sanctions :
En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des
sanctions administratives et pénales définies aux sections 1 et 2 du chapitre IV du livre V, titre 1*", du
code de l'enviro«nnement. '

° Article 7.5 Voies et délais de recours :
En application des dispositions de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente
décision peut être déférée devant le tribunal administratif de STRASBOURG (31 avenue de la Paix -
BP 51038 - 67070 Strasbourg cedex) ou sur le site www.telerecours.fr :

- par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée;

- par les tiers intéressés, .en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et *L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de
quatre mois à compter de la plus tardive des deux dates entrel'affichage en mairie ou la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin. Si l'affichage
constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premierjour d'affichage.
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La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés.

Article 8 Exécution : A

D - Le secrétaire général dela préfecture du Bas-Rhin;
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagem'ent et du logement (DREAL) du

Grand Est, chargé de l'inspection des installations classées;
- la société STOCKO CONTACT, A

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à
l'expl'oitant par lettre recommandée avec avisde réception et dont une copie sera adressée :

* à la sous-préfète de Sélestat-Erstein ; -
- au maire d'Andlau.

La préfète,
Pour la Préfète et p ïlégation

ta e -e - al

Mathieu DUHAMEL
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